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Date Réunion Ordre du jour
Jeudi 14 février 37ème session ordinaire • Traitement spécial et différencié

• Participation des pays en développement
Membres au système commercial multilatéral

• Commerce électronique
• Coopération technique
• Conférence des Nations Unies sur le

financement du développement
• Élection du Président du CCD
• Élection du Président du Sous-Comité des

pays les moins avancés
• Toutes notifications au titre de la Clause

d'habilitation
Lundi 22 avril Séminaire sur le commerce

électronique2
Sujet:  Incidences du commerce électronique sur les
recettes publiques et/ou effets sur la compétitivité

Mardi 23 avril 38ème session ordinaire • Traitement spécial et différencié
• Coopération technique
• Rapport sur les activités menées en 2001 par

l'Institut de formation
• Commerce électronique
• Conférence des Nations Unies sur le

financement du développement
• Toutes notifications au titre de la Clause

d'habilitation
Mercredi 3 juillet 39ème session ordinaire • Traitement spécial et différencié

• Coopération technique
• Commerce électronique
• Toutes notifications au titre de la Clause

d'habilitation
Mardi 8 octobre 40ème session ordinaire • Traitement spécial et différencié

• Coopération technique

                                                     
1 Le présent programme de travail est sans préjudice des travaux additionnels pouvant résulter du

programme de travail établi à la quatrième Conférence ministérielle, de toute autre réunion formelle ou
informelle, de l'inscription de tout autre point à l'ordre du jour ou de tout changement de date.

2 D'autres séminaires sur des sujets touchant au développement pourraient être organisés au cours
de 2002.
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Date Réunion Ordre du jour
• Commerce électronique
• Adoption du rapport annuel
• Toutes notifications au titre de la Clause

d'habilitation
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